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Plan d’action du PGMR 
Mise à jour 2021 

No Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires 

N° 1 

 
 

Élimination des matières 
résiduelles : Participer à 
la concertation régionale 
afin de trouver des 
solutions viables 

La MRC travaillera de 
concert avec les autres MRC 
de l'Outaouais afin d’évaluer 
les opportunités liées à 
l’implantation d’une 
installation régionale 
d’élimination des déchets 
ultimes. Cette démarche 
sera faite avec prudence, 
dans le respect du principe 
des 3RVE et en se basant 
sur des données 
scientifiques fiables.  

Ville de Gatineau 

 

Partenaires : La MRC 
des Collines-de-
l’Outaouais et les autres 
MRC de l’Outaouais  

En continu 100 % 
 

N° 2 Matières recyclables : 
Information et 
sensibilisation 

 

La participation des citoyens 
à la collecte sélective sera 
stimulée par des campagnes 
de sensibilisation et 
d’information, tant au niveau 
local que régional. Le 
succès de cette action 
repose essentiellement sur 
la convergence et la 
répétition des messages. 

MRC des Collines-de-
l’Outaouais 

 

Partenaires : 
Municipalités locales, 
Tricentris, CREDDO et 
Enviro Educ-Action 

En continu 100 % La MRC, assistée de ses 
partenaires, a réalisé : 

- Une campagne dans les 
médias écrits pour améliorer 
la performance de la collecte 
sélective 
 

- Une campagne sur les 
médias sociaux pour 
améliorer la performance de 
la collecte sélective 
 

No Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires 
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N° 3 Intégration de matériaux 
recyclés dans les contrats 
municipaux 
d’approvisionnement et de 
construction  

La MRC et ses municipalités 
locales doivent intégrer 
davantage de matériaux 
recyclés dans les contrats 
municipaux 
d’approvisionnement et de 
construction  

MRC des Collines-de-
l’Outaouais et 
municipalités locales 

En continu 15 % Seule la municipalité de La Pêche 
intègre CRD dans ses contrats 
municipaux 

N° 4 Interdire l’élimination de 
matières recyclables 

La MRC et ses municipalités 
locales doivent améliorer la 
réglementation municipale 
de manière à interdire 
l’élimination des matières 
recyclables sur tout le 
territoire 

Municipalités locales 

 

Partenaire : MRC des 
Collines-de-l’Outaouais 

31 décembre 2018 100 %  

N° 5 Règlement interdisant la 
mise aux rebuts du gazon 
et des feuilles 

La MRC et ses municipalités 
locales doivent améliorer la 
réglementation municipale 
de manière à interdire la mise 
aux rebuts du gazon et des 
feuilles partout sur le 
territoire 

Municipalités locales 

 

Partenaire : MRC des 
Collines-de-l’Outaouais  

31 décembre 2018 100 % 
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No Mesure Description Responsable Échéancier Avancement Commentaires 

N° 6a Programme de compostage 
domestique et 
communautaire obligatoire et 
systématique 

Les municipalités, qui ont 
choisi cette option, doivent 
mettre en œuvre des 
programmes qui 
permettront ultimement à 
tous leurs citoyens de 
composter sur place leurs 
résidus verts et 
alimentaires 

Municipalités locales 31 décembre 2020 83 % Val-des-Monts et L’Ange-Gardien ont 
implanté le compostage domestique. 

N° 6b Collecte porte-à-porte des 
matières compostables et 
traitement industriel 

 Municipalités locales 31 décembre 2020 83 % Chelsea, Cantley et La Pêche ont 
implanté la collecte porte-à-porte. 

N° 7a Option 1 : Un point de 
récupération des RDD par 
municipalité 

Les municipalités, qui ont 
choisi cette option, doivent 
voir à l’implantation d’un 
point de dépôt permanent 
sur leur territoire 

Municipalités locales 31 décembre 2018 100 %  

N° 7b Option 2 : Deux collectes des 
RDD par année 

Les municipalités, qui ont 
choisi cette option, doivent 
voir à l’organisation de 2 
évènements annuels au 
cours desquels les citoyens 
pourront se départir de leur 
RDD. 

Municipalités locales 31 décembre 2018 100 %  

 

N° 7c Option 3 : Une collecte porte-
à-porte des RDD par année 

 Municipalités locales 

 

31 décembre 2018 Retirée Dû aux risques pour l’environnement 
et la sécurité publique, ce mode de 
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dans tous les secteurs d’une 
municipalité 

Partenaire : MRC des 
Collines-de-l’Outaouais 

collecte a été abandonnée puis 
remplacé par les collectes mobiles 

N° 8 Mise en place de trois 
écocentres sur le territoire de 
la MRC 

 MRC et municipalités 
locales 

31 décembre 2020 50 % La MRC a commandé en 2021 une 
étude auprès d’une firme spécialisée 
sur l’optimisation de son réseau 
actuel d’écocentres et ainsi améliorer 
la desserte sur son territoire. 

Un écocentre est en activité à 
L’Ange-Gardien depuis 2008. Les 
services de cet écocentre sont 
également offerts aux citoyens de la 
municipalité de Notre-Dame-de-la-
Salette. Un écocentre est en activité 
dans la municipalité de Pontiac. 

Le dépôt de RDD de la MRC permet 
la récupération des résidus 
électroniques, des pneus et du métal 
depuis 2008. L’ajout de la 
récupération de matériaux 
supplémentaires à cet endroit est en 
cours de planification. 

N° 9 Travailler de concert avec les 
municipalités et les 
entreprises pour que le 
marché local de la 
récupération et de la 
valorisation des matériaux de 
construction se développent. 

Le PGMR reconnait le rôle 
important que l’entreprise 
privée occupe dans le 
domaine de la récupération 
et de la valorisation des 
matériaux de construction. 
Le PGMR prévoit que la 
MRC et les municipalités 
locales doivent tenter de 
créer des conditions 

MRC et municipalités 
locales 

 

En continu 
 

50 % 
L’entreprise Thibault Démolition à 
Val-des-Monts, qui enfouit des 
matériaux secs a inauguré en 2017 
de nouveaux équipements de tri pour 
procéder au recyclage des matériaux 
de construction.  
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favorables au 
développement de ce type 
d’activités. 

N° 10 Un cycle complet 
d’inspections des fosses 
septiques devra être complété 
dans toutes les municipalités 
au plus tard le 31 décembre 
2020 

 Municipalités locales En continu 

31 décembre 2020 

50 % Toutes les municipalités ont entrepris 
cette mesure, mais leur niveau de 
complétion est variable. 

N° 11 Les municipalités doivent 
veiller à ce que des 
infrastructures de traitement 
des boues de fosses 
septiques demeurent 
disponibles pour répondre à 
leurs besoins. 

 Municipalités locales En continu 100 % Les boues de fosses septiques, 
provenant de la MRC des Collines-
de-l’Outaouais, sont principalement 
traitées par 3 entreprises privées. 
Ces entreprises suffisent 
actuellement à la demande et aucune 
rupture de service n’est appréhendée 
à court ou moyen terme. 

N° 12 Information et 
sensibilisation (ICI) 

Cette mesure n’est pas une 
répétition de la mesure 
no.2. Il s’agit d’une mesure 
particulière s’appliquant 
aux ICI 

MRC des Collines-de-
l’Outaouais 

 

Partenaires : CREDDO 

En continu 50 % Des outils graphiques pour aider les 
ICI à mieux gérer leurs matières 
résiduelles ont été réalisés. 

Toutefois, les efforts de la MRC et 
des municipalités ne sont pas 
soutenus auprès de ceux-ci. 

N° 13 Faire connaître les 
programmes et outils 
existants en ce qui a trait à la 
gestion des matières 
résiduelles dans les ICI 

Certains programmes 
d’incitation à l’optimisation 
de la gestion des matières 
résiduelles s’adressant aux 
ICI existent, mais sont 
méconnus de ces derniers. 

CREDDO 

 

Partenaires : MRC des 
Collines-de-l’Outaouais 
et les ICI 

En continu 50 % Le Conseil Régional de 
l’Environnement et du 
Développement durable de 
l’Outaouais (CREDDO) assure 
l’accompagnement des ICI sur tout le 
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territoire de l’Outaouais pour le 
programme ICI on recycle. 

N° 14 Consultation des ICI de taille 
moyenne 

Les ICI de petites tailles 
sont souvent desservis par 
les mêmes services que le 
secteur résidentiel. Les 
grands ICI sont souvent en 
mesure de mettre sur pied 
leur propre système de 
gestion des matières 
résiduelles personnalisé. 
Les ICI de taille moyenne 
ont des défis particuliers et 
peinent souvent à gérer 
leurs matières résiduelles 
de manière optimale. 

MRC des Collines-de-
l’Outaouais 

 

Partenaires : CREDDO 

31 décembre 2017 100 % La MRC des Collines-de-l’Outaouais 
a mandaté le CREDDO pour réaliser 
un projet visant à regrouper les ICI et 
à mutualiser certains services de 
gestions des matières résiduelles 

N° 15 Élaboration de solutions et 
mise en œuvre (suite de la 
mesure N° 14) 

(voir mesure N° 14) MRC 

 

31 décembre 2020 66 % Des projets de mutualisations des 
services de gestion des matières 
résiduelles ont vu le jour à La Pêche, 
Val-des-Monts, Chelsea et Cantley 

N° 16 Faciliter le réseautage des ICI 
pour réduire l’élimination de 
leurs déchets 

Cette mesure vise à 
favoriser la mise sur pied de 
solutions communes par et 
pour les ICI. 

CREDDO 

 

Partenaires : MRC des 
Collines-de-l’Outaouais 

31 décembre 2020 50 % La MRC des Collines-de-l’Outaouais 
a participé et financé le projet 
Synergie Outaouais (CREDDO) en 
2017, un programme d’économie 
circulaire destiné aux ICI et aux 
entreprises du secteur CRD, mais ne 
l’a plus financé depuis. Les efforts en 
ce sens n’ont donc pas été 
suffisamment soutenus par la MRC. 
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N° 17 Supporter le développement 
d’alternatives régionales à 
l’enfouissement des résidus 
de CRD par les entreprises 
œuvrant dans ce secteur 

 Entreprises privées 

 

Partenaires : MRC des 
Collines-de-
l’Outaouais, 
municipalités locales et 
CREDDO 

 

En continu 100 % L’entreprise Thibault Démolition à 
Val-des-Monts, qui enfouit des 
matériaux secs, a inauguré en 2017 
de nouveaux équipements de tri pour 
procéder au recyclage des matériaux 
de construction. 

La MRC a participé à la table de 
concertation régionale sur les CRD 
(3e édition). 

N° 18 Encourager la mise en valeur 
des résidus CRD en incluant 
ces exigences dans la 
procédure d’émission des 
permis de construction 

 Municipalités locales 

 

Partenaires : MRC des 
Collines-de-l’Outaouais 

31 décembre 2018 15 %  

Taux d’avancement moyen 71 %  

 
 
Préparé par : Ariane Beaumier  
 Coordonnatrice en environnement  Date : 30 juin 2021 


